2ndeGT

QUAND ?

Je rends ma convention
pour le mardi 22 mai 2026
du Plus tard en 3
exemplaires.

Ma convention signée me sera
restituée entre le 25 mai et le 5
Juin 2026 aprés signature de la

Direction

ATTENTION

—
Pour que la convention soit validée et
signée par la Direction, on doit y trouver
impérativement :
*  Le numéro de SIRET de la societe
(sauf stage dans la fonction publique)
¢ la signature du responsable/tuteur de
stage
¢ la signature des responsables legaux
de l'éléve
* la durée hebdomadaire du stage n'excide
pas les 35H00




